Le 2 février 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
2 février 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire suppléant M. Michel Gagné et à laquelle session sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Denis Grenier, Monsieur Alexandre Mercier, Madame Cécile Lachance, Madame Paulette Pomerleau et Monsieur Bruno Trépanier.

Est absent : M. Gérald Grenier

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption du procès-verbal du 12 janvier 2009.

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière rencontre et correspondance.

6. Acceptation des comptes à payer.

7. Acceptation des comptes payés.

8. Adoption du règlement no 2009-01-89 relatif à la circulation des VTT.

9. ‘’Cabane à sucre à Donat’’.

10. Comité permanent pour la protection, le développement et la gestion du Morne.

11. Représentants municipaux dans le comité d’école.

12. Règlement 109 de la MRC concernant les carrières et sablières : désignation d’un inspecteur.

13. Politique de branchement pour les gicleurs dans les industries.

14. Dossier de l’Inter 1984.

15. Varia.

16. Informations du maire.

17. Période de questions.

18. Prochaine séance : le 2 mars

19. Levée de la séance.

***

1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire suppléant, Monsieur Michel Gagné qui souhaite la bienvenue aux gens présents. 

2009-02-4607
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*

2009-02-4608
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 12 janvier 2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du 12 janvier dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*
4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

· Forum sur la culture tenu le 24 janvier.

· Rénovation cadastrale.

· Résolution d’appui au manufacturier d’éolienne AAER.

· Date des séances de la MRC.

· Lettre de la Coop TéléCâble.

· Invitation du l’Unité Pentes-Côtes.

· Règlement d’emprunt 2008-11-88 accepté au MAMR.

· Adoption du règl. no 107 de la MRC.

· Règlement no 108 de la MRC : fonctionnaire principal.

· Relais de la Flamme Olympique.

· Offre du Journal de Beauce.

· Nouveau site Web de la municipalité.

· Invitation de la Coopérative de Solidarité Multiservices de St-Pierre-de Broughton.

2009-02-4609
6.  Acceptation des comptes à payer.

Je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants dans la marge de crédit, pour payer les comptes suivants :

4487
Alliance Coop
3008.08 $

4488
Aquatech Inc.
372.49 $

4489
Aréo-Feu
95.94 $

4490
Auto Quirion & Drouin
295.34 $

4491
Bell (garage 86.66, bureau 196.62)
283.28 $

4492
Bilco
50.68 $

4493
Biolab
272.03 $

4494
Boivin & Gauvin
1 714.57 $

4495
Marthe Boulet
1 000.00 $

4496
Centre du camion Amiante
3 181.10 $

4497
Distributions S.M.
242.76 $

4498
Les Éditions Juridiques FD
75.60 $

4499
Formiciel
494.54 $

4500
Garage Jos St-Hilaire
540.90 $

4501
Gérald Grenier
700.00 $

4502
Hydro-Québec (installation lumières ave. Trépanier)
325.08 $

4503
Oliva Jacques
1 000.00 $

4504
Mégaburo
94.64 $

4505
Normand Paré
318.30 $

4506
Pierre Mathieu, électricien
596.55 $

4507
Plamondon Camquip
1 264.20 $

4508
Paulette Pomerleau
98.80 $

4509
Propane GRG
1 989.78 $

4510
Promutuel Appalaches
153.69 $

4511
Régie des matières résiduelles
1 043.41 $

4512
Services sanitaires Denis Fortier
4 008.32 $

4513
Thetford Gaz Service
207.66 $

4514
Marcel Vachon
157.80 $

TOTAL
23 585.54 $

il est proposé par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que les comptes à payer présentés soient acceptés.

*ADOPTÉ*

2009-02-4610 7. Acceptation des comptes payés.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier à l’unanimité que les comptes payés suivants soient acceptés.  La directrice-générale mentionne qu’ils ont été payés à même la marge de crédit.

Masse salariale jan 2009 (voirie, adm, patinoire)
10 666.97 $

Masse salariale jan 2009- Élus
1 483.87 $

Masse salariale jan 2009 – pompiers
0.00 $

Internet
41.71 $

Hydro-Québec (éclairage public)
34..58 $

TOTAL
12 227.13 $

*ADOPTÉ*

2009-02-4611
8.  Adoption du règlement  no 2009-01-89 relatif à la circulation des VTT.

ATTENDU QUE la Loi sur les véhicules hors route établit les règles relatives aux utilisateurs des véhicules hors route, notamment en déterminant les règles de circulation applicables aux véhicules hors route et en permettant la circulation sous réserve de conditions ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 626, par. 14 du Code de la sécurité routière, une municipalité locale peut, par règlement, permettre la circulation des véhicules hors route sur tout ou partie d’un chemin dont l’entretien est à sa charge, dans les conditions et pour les périodes de temps qu’elle détermine ;

ATTENDU QUE ce conseil municipal est d’avis que la pratique du véhicule tout-terrain favorise le développement touristique et économique ;
ATTENDU QUE le club de Quad Amiante  sollicite l’autorisation de la municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce pour circuler sur certains chemins municipaux ;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné par Madame Paulette Pomerleau conseillère lors de la séance de ce conseil, tenue le 12 janvier 2009 ;

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

ATTENDU QUE la directrice générale et secrétaire trésorière mentionne que ce règlement a pour objet de permettre la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux ;

IL EST proposÉ par le Conseiller Denis Grenier et unanimement résolu que le règlement no 2009-01-89 autorisant le passage des VTT sur la Route du 11e rang entre le 11e rang et la Route 271 soit adopté.  La distance autorisée est de 3.2 kilomètres et cette autorisation est valide pour toutes les périodes de l’année.

*ADOPTÉ*

2009-02-4612
9. ‘’Cabane à sucre à Donat’’.

Invitation à un repas de cabane à sucre le 5 avril prochain.

Remis à la prochaine séance.

2009-02-4613
10. Comité permanent pour la protection, le développement et la gestion du Morne.

CONSIDÉRANT QUE le développement du Morne est important pour la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE les ressources financières sont limitées ;

CONSIDÉRANT QUE ce comité sera formé de représentant de la SDERT, de la Fédération de la Montagne et de l’Escalade, du Club de vol libre, d’élus ainsi que de gens impliqués dans le dossier du Morne depuis plusieurs années ;

CONSIDÉRANT QUE M. Jacques Lussier a démontré son intérêt à se joindre à ce comité ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité de désigner M. Jacques Lussier pour siéger sur ce comité et Mme Paulette Pomerleau comme représentante municipale.

Ce comité agira sous la gouverne de la Municipalité.
*ADOPTÉ*

2009-02-4614 CONSIDÉRANT QU’une demande de subvention sera déposée dans le programme Hydro-Québec en environnement ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que M. Alain Roy soit désigné pour faire cette demande pour et au nom de la Municipalité.  La directrice-générale et secrétaire trésorière sera la personne contacte au niveau municipal.

*ADOPTÉ*

2009-02-4615 11. Représentants municipaux dans le comité d’école.

ATTENDU QUE le projet relatif à l’achat et l’aménagement des modules de jeux pour les enfants est accepté par la MRC des Appalaches et par le Ministère des Affaires municipales et des Régions pour le règlement d’emprunt ;

ATTENDU QUE ce projet se fera en collaboration avec l’école primaire ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité que M. Gérald Grenier et Mme Cécile Lachance soient les élus qui siégeront sur ce comité ainsi qu’un ou des représentants des Loisirs.

*ADOPTÉ*

2009-02-4616
12. Règlement no 109 de la MRC concernant les carrières et sablières : désignation d’un inspecteur au niveau municipal.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité de désigner l’inspecteur ainsi que la directrice-générale et secrétaire trésorière comme représentants municipaux pour vérifier l’exactitude des déclarations de tout exploitant de carrière et sablière.

*ADOPTÉ*

2009-02-4616 13.  Politique de branchement des gicleurs dans les industries. 

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des conseillers qu’une telle politique soit adoptée.  La municipalité s’engage à rendre disponible le service dans la rue mais les frais de branchement seront à la charge de l’industrie. Une politique plus détaillée concernant l’exécution des travaux sera adoptée à la prochaine séance.

*ADOPTÉ*

14.   Dossier de l’Inter 1984.

Le maire suppléant informe les gens qu’aucune décision n’est prise quant à l’achat d’un camion.  Nous sommes à s’informer des offres du marché et nous évaluons nos besoins.  Des demandes seront faites à des entrepreneurs ainsi qu’aux municipalités voisines pour la possibilité et les coûts de location de machinerie advenant un bris de notre camion.  

15.  Varia


Aucun.

16. Informations du maire.

* Bulletin d’information de la MRC.
17.  Période de questions.

18.  Date de la prochaine séance.

 La date de la prochaine séance est le 2 mars.

2009-02-4617 19.  Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité de lever la séance à 20h50.




*ADOPTÉ*

Michel Gagné


Sandy Grenier

Maire suppléant


Dir.-gén./secr.-trés.













